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Résumé : 
cet article traite la qualité et la 

nature du la justice administrative 

en  Algérie. 

  Historiquement, la spécificité  

du contentieux administratif et le 

droit administratif en général  

résulte en France de  l’adoption de 

la dualité des juridictions et de 

l’intervention d’un magistrat 

spécialisé du contentieux 

administratif. 

 La notion de la justice 

administrative désigne  la fonction 

de trancher sur litiges 

administratifs par des magistrats 

autres que les juges  judiciaires.  

 Si le législateur Algérien a 

consacré la dualité des juridictions  

par l’avènement de tribunaux 

administratifs   et  d’un Conseil 

d’Etat, suivant le model français,  

la  question qui se pose ; est –ce  

que la consécration de la dualité de 

cette manière exprime-t elle 

l’existence d’une  véritable justice 

administrative qui   permet un vrai 

traitement technique du contentieux 

administratifs qui  contribuera au 

développement d’un droit 

administratif algérien ?. 
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 :الهوامـش

(1)

(2) (Les fonctions judiciaire sont distinctes et demeureront toujours 

séparées des fonctions administratives. Les juges ne pourront, à peine 

de forfaiture, troubler de quelque manière que ce soit, les opérations 

des corps administratifs..) Titre 2, art 13 du Loi des 16-24 aout 1790, 

sur l’organisation judicaire. 

 

(Défenses itératives sont faites aux tribunaux de connaitre des actes 

d’administration, de quelque espèce  qu’ils soient,..) Loi du 16 

fructidor an III. 

Réné Chapus . Droit administratif général. T1 .15 E 
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Waline. Droit administratif. 19 E. Paris: Dalloz. 2002. p 136. 
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 . (juger l’administration, c’est encore administrer)هي أيضا إدارة 

Réné Chapus . Droit administratif général. Op.cit.p771.  
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(CC 22 juil. 1980)
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